
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative
Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2024_011

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2024

12 - CRÉATION DE GROUPE SCOLAIRE 
FUSION DES ÉCOLES MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE JEAN ZAY

La commune est compétente dans le domaine de la construction, de l’entretien et du fonctionnement des
écoles publiques. En vertu des articles L.212-1 du code de l’éducation et L.2121-30 du code général des
collectivités territoriales, elle décide ainsi de la création et de l’implantation des écoles sur son territoire. 

Dans ce cadre, la ville a été sollicitée par la direction des services de l’Éducation Nationale de la Manche
pour fusionner administrativement, à compter du 1er septembre 2024, l’école maternelle Jean Zay avec
l'école élémentaire Jean Zay sur la commune déléguée de Tourlaville.

Cette fusion a pour objectifs d’apporter une continuité pédagogique au service du parcours éducatif de
l’élève, ainsi qu'une simplification administrative avec une seule direction.

Sollicité  sur  la  fusion  administrative  des  écoles  maternelle  et  élémentaire  Jean  Zay,  le  Préfet  s’est
prononcé favorablement le 13 février 2024 (cf annexe).

Vu l’avis du Préfet de la Manche concernant la fusion administrative des écoles maternelle et élémentaire
Jean Zay,

Le projet de fusion nécessitant un avis de la commune sur le sujet, il est demandé au conseil municipal :

• d’approuver la fusion administrative des écoles maternelle et élémentaire Jean Zay en une entité
unique dès la rentrée 2024/2025,

• de préciser que ladite école sera désormais dénommée « Groupe scolaire Jean Zay ».

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h15 Nombre de votants : 54
Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 3

Bruno FRANÇOISE
Frédérik LEQUILBEC
Sandrine TARIN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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